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EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT Dt! RAPPORTEUR (document A/AC.7/4) 

Le PRESIDENT felicite M. Laurentie d'avolr redige un rapport 

aussi clair et aussi complet. Il propose au Comite d'exaniiner le 

rapport alinea par alinea. 

Les premier et deuxieme alineas de la premi~re partie sent approuves 

sans modification. 

Le PRESIDENT fait remarquer, au sujet des mote 11 et BUr lea, 

dispositions du Plan", a la cinquieme ligna du troisieme alinea, que 
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c'est M. Lisicky qui a donne ces explicatiorts et que lea explications 

fournies par M. Moc'J.illivray n'avaient trait qu 1a la situation a 
Jerusalem. 

Le Comite decide d~ corriger le texte en con~equence et le troi­

sieme alinea de la premiere partie es~ approuve. 

Le qu.atrieme alinea de la premiere partie est approuve sans 

modification. 

Le cinquieme alinea de la premiere partie est approuve avec lea 

legers changements de redaction suivants : lea mots "11 y avait eu 

deu_x discussions"' a la deuxieme phrase, sont remplaces par "le 

Comfte a discute", et ies mote "a la fin de" sont supprimes a la 

derniere phrase. 

!vi. NORIEGA (Hexique) foit remarquerque c'est sa delegation qui 

a propose de fournir des exemplaires confidentiels du projet de 8tatut 

aux representants des communautes desireuses d 1etre entendues par 

le Comite, ainsi qu'11 est dit a la derniere phrase du cinquieme alinea 

de la premiere partie. Il aimerait que ce fut explicitement indique 

dans le rapport. 

Le Comite decide qu 1il en sera ainsi fait dans le texte definitif 

du rapport. 

Lea sixieme, septieme et huitieme alineas de la premiere partie 
, 

sont approuves eans modification. 

Le Comite decide d 1inserer, apres le huitieme alinea, un bref 

alinea relatif a la vingt-cinquieme seance du Comite. 

Le neuvieme alinea de la premiere partie est approuve sans modification. 

L1alinea qui sert d 11ntroduction a la deuxieme partie est approuve 

avec una legere nodification de la redaction dti texte ane;lais. 
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La section 1 de le. d~nutt?:im~f partie ·est approuvee a \Tee lee amendements 

sui vartts : le mat "controler'1 
; · a la deuxieme lighe ciu premier alinea; 

est remplace •' :Par "-administrer"; et les mote 1'regles enoncees aux", a la 

quatrieme ligna, sent. remplaces par "dispositions des"; dans le texte anglais, 

les mote ' mendate frolli a la deuxieme ligne du deuxieme alinear sont 

remplacesJ;Jar duty on behalf of ' . 

Les sections 2, 3 et 4 de· la deuxieme partie du projet q,e rapport 

sont groupees · sous u~ titre unique qui · est le sufvant : ''Causes de 

1 1etat de droit nouveau et certaines de see consequences particulferes". 

L1ensemble de ce texte est ·approuve avec les modifications sU:ivantes : 

an premier alinea (texte anglais seul)~ le mot members · est remplace 

par ,ndherente' et la derniere :phrase est remplacee par ce texte : 

··and spare the world the consequences of one subject of discord .; lee 

mats "par des actions particulieres", a la deuxieme .phrase du paragraphs 4, 

sont remplaces par "par des actions collectives ou particulieres", et la 

deuxieme moitie de la premiere phrase du cinquieme alinea : "et, en tout 

premier lieu, aux ressortissants des Etats arabe et · juif en Palestine" est 

supprimee. 

La section 5 de la denxieme partie est approuvee apres suppression 

du deuxieme alinea. 

L 'alin6a. servant d' introduc.tion a la troisi€me ·:partie est approuve 

apres sttppression de la deuxieme phrase. 
/ , 

Le deuxieme alinea de la troisieme partie est approuve avec les 

modificatiOrlS suivantes : les titres des sections 1 et 3 figurant dans 

la liste des 8 sections entre le'squelles se repartissent le ' preambule et 

lee articles du projet de ntatut, deviennent respectivement, apres 

modification : "Principes fondamentaux" et " / " Legislation . 

,--~·· 
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Le troisieme ·alinea de la trois:i.etn$ 'p.artie .eat approuve aprea 

modification de forme · apportee · au te.xte anglais. 

Le premier e.linea de. la premiere section de la troisieme partie 
, . . 

est approuve sans .modification. 

L'observation relative a 1 1articla 1 du projet de $tatut est 

approuvee avec une correction qui n'interesse q~~ . le texte 'anglaia. 

Lea observations relatives a 1 1article 2 du projet · de Statut 

sent approuvees apres modification de la deuxieme phrase du premier 

alinea, dont le texte devient ·le suivant 11Il serait peut-etre 

possible d'operer ces deux modifications· en se tenant dans le cadre 

de la resolution de l'Aaaemblee et le Coriaeil de tutelle desirera pent-etre 

presanter a la Commission palestinienne des recommandationa ace su:jet". 

Lee ·obsorvnti'o:.l.O relatives a 1 ' article 3 du pro jet de Statut son't 

approuvees sans modification. 

Lea observations relatives a 1 1article. 4 du projet de Statut sont 

approuvees apres substitution;,dans la premiere phrase, des mote 11 le 

maintien" .aux mote "1 1institution". 

Lea observations relatives a 1 1article 5 du projet de StaGut 

sont approuvees avec lea changements auivants : la premiere phrase 
' . 

de ltalinea 1) deviant : "Le Comite a examine la question de savoir 

si lea paragraphes 3 et 4 doivent former un article separe"; lea 

mots"a decide de renvoyer aux instructions", a ·la premiere ligna de 

1 1alinea 2), sont remplacea par:" ••• a decide de recommander que 

1 1on insere dans lea instructions". 

Lea observations relatives aux articles 6,7,8 ot 9 'du projet de 

Statut sont approuvees sans modification·. 

Les observati0nB relatives a l'article 10 du projet de Statut sont 

approuveea en remplaqant le mot "doit", a la cinquieme ligne, par "devrait". 

h 

\\ · ·~ 
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·.·• Le, , pre~ier alinea de, <l~u~~ction 2 e~t r.approuve avec llinsertion 
,, . ,'. . ' ~ ' ' ' 

des mote collect! ves ou " avant le ,inot "par.ticulteree", a 1.::· 

p;remiere·phrase • . La detri:feme modification n'interesseque le te.xte 

angla;l.s. 

LE;lS observations relatives a l'article 11 du pro.jet de Sta'tut 
, 

sont approuvees avec lee modifications sui vantes. : le mot "traitement", 

' l ' , , a la. p~emiere phrase de l'alinea 1) -; eat remplace par "~moluments". 

La deu.xieme modification n'interesse que· le texte anglais~ La derniere 

partie ·de .1 1alinea ·2) .est mod.ifie de la faqon suivante : " •. s'eat 

demande si, en pareille eventualite, le Secretaire general des Nations 

Unies ·ne pourrait etre .invite par le Conseil de tt1telle a nommer una 

personne qui ferait fonc~ion de Gouverneur provisoire 11
• 

Les observations ·relat;l.ves a l'article 12 du projet de Statti.t 

sont approuvees. sans modification • . 

Lea observations relatives a 1 t article 13 du. pro jet de Statut 

sont ap::prouvees. La premiere moi tie de .. la deuxieme phrase devenant 

11Il est a remarquer que mention est faite, au cours du projet de Statut, 

des pou~oira particuliers du Gonverneur : "• 

La deuxieme phrase des observations relatives a 1 1article ·l4 du projet 

de statut est supprimee. Le reste du texte est approuve. 

Le texte des observations relatives .a l'artiale 15 du projet de 

Statut (d~curnent T/AC.?/4, p.ll) est ainsi modifie : "Ce sent des 

. pouvoirs dont l'exercice ect _:rqet:reint aux cas d'obstruction et de 

menace. Quant a l'intervention directe aupres du Conseil de securite, 

lequel,_ a son tour, sera appe1le a decider directement, elle constitue 

une exception a l'application de la·regle generals poses a l'article_ 4; .. 
l'urgence seule justifiera cette exception." 

Lea commentai'rea relatifs a l'article 16 du projet de $tatut 
, 

sont approuvea avec une modification de forme du texte anglais du 

paragraphs 1) et la suppression du mot "neanmoins" au paragraphs 2). 
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La note rela.ti ve auX ' art ~l'cles 17 et 18 du pro jet de St._atut est 

' approuvee sans ,cbahgement • 

. Dane le ·texte de l'o'bservation relative: a 1 'article 19 du ,pr·ajet . : 

de Statut, le mat "trancheront" est remplace, par "trancheraient11 
• •. . 

L'alinea qui sert d'introduction a la section 3 de .la troisieme 
... . , . 

partie est approuve dans modification. 

· Lea observations relatives a 1 'article 20 du pro jet de Stat'il:t. 

sont ·approuvees apres suppression de la. tro.isieme phras·e. · · 

Les observations relatives a 1 1article 21 du pro jet de· $tat ut sent 

approuvees avec deux changemehts de forme~ . 

Lea bbservations relatives a.ux art:l.cles 22, 23 et 24 du projet de Sta.tut 

sent approuvees sans changement. 

Sur la demands de .. M. LIN ·MOUSHENG (Chine), la mention qui est faite 

du representant de la Chine, dans lea observations relatives a l'arti:cle 25 

du projet de Statut, est supprimeej' le texte, modifie en consequence, est 

approuve apres remplacement, dans la deuxieme phrase, des motes "Le · 

representant de la Chine a fait la suggestion ci-apres" par "La suggestion 

a ete fait!3 11
• 

La note relative a l' Rrticle 26 du projet de Statut est approuvee sans 

modification. 

Lea deux alineas servant d'introduction a la section 4 de· la troisieme 

partie sont approuves a vac deux legeres modifications de redact ion du texte 

anglais; dans · le texte franqais, lea mote · "Le Cour supreme aura competence" 

sorit remplaces par : "La Cour supreme aurai t competence". · 
\ 

Los observations relatives a 1 'article 27 du pro.~et de Statu.t eont 

approuveeo avec le remplacement, au paragrap~e 3), des mote " •. n'a pas , 

ete formellement ete retenu par le Comi te" par leo mote : " • • • a ate 

inaere a titre de sugsestion sur la ,demande de certains membres du. Comite". 
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La note relative a ~'article ?8 du projet de Statut est approuvee sans 
' ~ .... ' : '·:· . ; ·:· .· ... : j ·, ·, ... : 

mod if fc 6.t ion. 

L'al:l.nea servant d'introduction a la section 5 de la troisieme partie 

est approuv~ sans changement. 

Les observations relatives a l'article 29 du projet deStatut sont 

epprouvees . arl.res suppression de. la derniere phrase. 

Les observations relatives au.x articles 30 et 31 du projet de 

S·tatut sent approuveGs sans modification. 

Lea observations relatives a. l'article 32 du projet de S•tatut sont 

approuvees avec un lager ·clmngement de red~ction. 

Les observations relatives a 1 1article 33 du projet de Statut 'sent 

approuvees avec les modifications auivantes la fin du· paragraphs 1) 

devient :" ••. lea coritribp.ables de Jerusalem auraient a .y participer dans la 

mesure de leurs moyens"; le mot "traitement", au deu.xieme alinea, est 
., -

remplace par 'emoluments", et lea mote "magistrate internationaux" sont 

remplaces par "jugee de la Cour supreme". 

Les observations relatives a l'article 34 du projet de Statut sont 

approuvees apres remplacement, a la sixieme ligna du paragraphs l),des 

mote : "garantit 1 1etablissement de deux sections" par : "garantit ClUe 

le Gouverneur soumettra a 1 1examen du Conseil de tutelle un plan de 

cn)a~ion de secteurs municipau.x ·apeciau.x". 

Le texte de la section 6 de la troisieme partie est approuva~ 

sans amendement . 

Le te):te fran~ais de 1 1alinea servant d 1introduction a la section 7 

ae la t1·oisieme partie est approuve. Le texte anglais est legerement 

modif'ie. 

La note relative a l'article 36 du projet de Statut est approuvee 

avec unc legere modification du texte anglais. 

,• / 
.. 
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Lea observations relatives a l'article 37 du projet de Statut 
... . 

sont appr~uvees avec une modification de la deuxieme phrase qui se lit ainsi 

"Le Comite s'eet afforce d'aesurer, d'une faqon aussi pratique que 

possible, l'exercice, par le Gouverneur de see hautee prerogatives, en 
.I 

la matiere" .. 

Lea observatlons relatives aux articles 38, 39, 40, 41, 42, 4j,du · 

projet de Statut sont approuves apres suppression de 1 1expression: 

11ne fait que" dans les observations relatives aux articles 40, 41 et 42. 

Lea observations relatives a 1 1article 44 du projet de Statut eont 

approuves avec un changement de pure forme. 

La note relative a 1 1crticle 45 du projet de statut est ainsi 
' 

modifies : "Les membres du Comite n 1etaient pas tous persuades de la 

necessite de cet ar'ticle". 

La quatrieme partie est approuvee. avec les amendements suivants 

dans le titre, le mo:t "principales" est place avant .le mot "questions". 

L'alinea servant d 'introduction est ainsi modifie : "Afin de faciliter 

l'examen du projet d~ Statut par le Conseil de tutelle, le Comite 

' ' 1 I tt desire attirer particulierement attention sur les questions suivant~a: 

Le mot "quartiers", a la premiere ligne de la page 20, est re~place 

par 11 secteurs municipaux"; les mats "laquelle suivra la nomination du 

Gouverneur" sont supprimes au quo.trieme alinea de la page 20. Enfin, 

une correction est apportee au toxte anglais de l' ~vant-derniere ligne 

du dernier alinea de projet de rapport. 

' Le Comite d~cide que le rapport contiendra un passage nttirant 

1 1attention du Conseil de tutelle sur lee observations presentees en date 

du 3 f~vrier 1948, par l 1Agence juive pour la Palestine, au sujet 
I 

du :projet de statut; et qui ont ate reques trop tard pour etre examinees 

par le Comite. Ce passage est insere avant le dernier alinea de la premiere 

partie du rapport . . 
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En levant la seance, le PRES!DEN'l', au nom de sea collegues, fel1cite 

encore une foie le Rapporteur de ~a fa~on remar~uable dont 11 

a . etabli son rapport. 

La seance est levee a 13 heures 35. 




